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Santé et sécurité au travail des 
kinésithérapeutes
World Physiotherapy soutient le concept de travail décent et défend le droit des kinésithérapeutes à un 
travail sûr et sain et à des environnements de travail qui garantissent leur propre santé et leur sécurité ainsi 
que celles de leurs patients/clients. (1)

World Physiotherapy soutient les conventions internationales et promeut le développement et l'application de 
politiques et/ou de procédures internationales, nationales et locales qui préserveront le droit des 
kinésithérapeutes à des environnements de pratique sûrs et sains. (2-5) où qu'ils exercent.

World Physiotherapy plaide pour le développement et la mise en place d'une législation sur la santé et la 
sécurité au travail couvrant l'ensemble de la main-d'œuvre en kinésithérapie. 

World Physiotherapy croit en la prévention des conséquences indésirables des risques professionnels, en 
soutenant les initiatives de promotion de la santé, de prévention des blessures et des maladies, de 
réduction/évitement de l'exposition aux risques professionnels et d'élimination de ces risques dans la mesure 
du possible. 

World Physiotherapy soutient également l'allocation de ressources pour garantir les meilleurs services de 
santé et de sécurité au travail et l'inspection des lieux de pratique.

World Physiotherapy encourage les organisations membres à faire ce qui suit.

1. Exhorter leurs gouvernements et les employeurs de kinésithérapeutes à :

adopter des systèmes de travail sûrs et une approche de gestion des risques (6) en matière de 
santé et de sécurité au travail (7)

démontrer qu'ils respectent les exigences en matière de santé et de sécurité au travail (SST) de leur 
pays. (8)

veiller à ce que les établissements de santé soient conçus et entretenus conformément aux 
exigences en matière de santé et de sécurité au travail

encourager l'élaboration de politiques de santé et de sécurité au travail et de plans d'intervention/de 
traitement adaptés à la culture, y compris des programmes de retour au travail après une période 
d'absence prolongée (9)

encourager un processus d'autocontrôle afin de se conformer aux normes réglementées par 
l'industrie qui répondent aux exigences en matière de SST pour les professionnels de la 
kinésithérapie, les étudiants en kinésithérapie, les bénévoles et les autres travailleurs avec lesquels 
les kinésithérapeutes interagissent.

2. Favoriser un environnement de travail sûr et sain pour les kinésithérapeutes en 

les sensibilisant aux dangers professionnels et aux risques associés qui peuvent être pertinents pour 
leur pratique

sensibiliser les kinésithérapeutes aux contrôles appropriés et aux pratiques de gestion des risques 

défendre l'accès des kinésithérapeutes aux contrôles opérationnels des risques liés à la santé et à la 
sécurité au travail (10) y compris 

- systèmes de travail sûrs (7)

- des niveaux de personnel appropriés (nombre et combinaison de compétences) et des 
conditions d'emploi (par exemple, la rémunération, les congés de maladie, les vacances)
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- soutenir les droits à un environnement de travail respectueux, exempt de discrimination, 
d'intimidation, de violence, de harcèlement sexuel et de brimades

- des systèmes appropriés de notification des blessures/maladies

- vaccination 

- les équipements de protection individuelle appropriés (par exemple, vêtements, masques, gants)

aider les personnes responsables de la gestion des kinésithérapeutes à mettre en œuvre des 
systèmes appropriés en les sensibilisant aux problèmes pertinents existants et émergents

informer les employeurs de kinésithérapeutes de leurs obligations en matière d'initiation, de 
formation et de consultation de leur personnel sur les risques professionnels pertinents et leur 
contrôle 

coopérer avec d'autres organisations soutenant les droits des kinésithérapeutes à des 
environnements de travail sûrs et sains

étendre ces mesures aux étudiants de la profession, aux bénévoles et aux autres travailleurs avec 
lesquels les kinésithérapeutes interagissent

promouvoir des politiques pour les kinésithérapeutes exerçant seuls ou dans des environnements 
ruraux, éloignés ou isolés

3. Promouvoir les études et la recherche sur la sécurité de la pratique de la kinésithérapie pour les 
praticiens, y compris la promotion de la santé, l'organisation du travail, l'environnement de travail et la 
gestion des risques. 

4. Reconnaître et promouvoir la contribution des kinésithérapeutes travaillant dans le domaine de la SST 
à la création d'un environnement de travail sûr pour leurs collègues.

Glossary (https://world.physio/resources/glossary)

Decent work 

Hazard

Health

Health promotion

Manual handling

Occupational health and safety (OHS) 

Positive practice environments (PPE)

Practice settings
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